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Quel que soit votre environnement de travail, le risque zéro  

en matière d’incendie n’existe malheureusement pas.  

Il en est de même dans votre vie quotidienne. 

• Formation réalisée en Unité Mobile de Formation à la lutte contre l’incendie, stationnée 

à proximité de votre établissement, 

• Programme de xxhxx, par groupe de 12 personnes, 

• Partie théorique, suivie d’exercices pratiques d’extinction sur feu réel, 

• Système confortable, totalement propre, sans aucune salissure, ni mauvaises odeurs. 

• Les comportements à adopter en cas d’incendie, 

• Les actions prioritaires à mettre en œuvre, 

• Les différentes classes de feux et les modes d’extinctions appropriés. 

A l’issue de la formation, vous connaîtrez 

Dans le but de préserver votre sécurité,  
« nom de votre établissement » organise très prochainement  

des sessions de formation à la prévention  
des risques incendie. 

Déroulement de cette formation 

Dans votre intérêt et dans l’intérêt de tous, il est important que vous participiez à cette formation.  
Nous vous invitons à prendre contact avec xxxxxxxxxxx au service xxxxxxxxxxxx  

n° Poste : xx.xx -  E-mail : xxxxxxx@xxxxxxx.xx 

Objectifs de cette formation 

• Connaître les risques liés à votre activité, 

• Prévenir ces risques, 

• Acquérir les bons réflexes en cas de début d’incendie. 

Ed.x du xx/xx/xx 

La formation à la manipulation d’extincteurs est obligatoire. Selon le Code du travail (Art. R. 4227-28),   

« L’employeur prend les mesures nécessaires pour que tout commencement d’incendie puisse être rapidement 

et efficacement combattu dans l’intérêt du sauvetage des travailleurs ». 
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